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Compte tenu de quelques affaires dont PRUDIS et DLAJ ont eu connaissance, il semblerait que la récusation 

ait été remise au goût du jour par les employeurs. Elle était pourtant passée de mode après l'arrêt de la Cour 

de cassation de 2003 (Cass. Soc. 19 décembre 2003, n°02-41.429, Dr. Ouv. mars 2004 p. 129) selon lequel 

« la circonstance qu’un ou plusieurs membres d’un conseil de prud’hommes appartiennent à la même organi-

sation syndicale que l’une des parties au procès n’est pas de nature à mettre en cause l’impartialité de ses 

membres ». Malgré cette décision pourtant claire deux grands thèmes de prédilection motivent les demandes 

de récusation formulées à l'encontre de conseillers prud'hommes CGT : l'appartenance du conseiller à la CGT 

qui est également partie à l'instance, et certains propos négatifs tenus par des conseillers dans la presse à 

l'égard des employeurs ou des avocats en général. Ni l'un ni l'autre ne sont des causes de récusation, ce que 

les employeurs savent pertinemment ; ces récusations n'étant utilisées qu'à des fins dilatoires ou pour intimi-

der les conseillers prud'hommes. 

La récusation est soumise à certaines règles de procédure, que nous vous présentons ici et qu'il est bon de 

connaître lorsqu'il s'agit pour le conseiller prud'hommes soumis à une demande de récusation de préparer ses 

observations pour contrer l'argumentaire de l'employeur. 

La procédure de récusation a pour but de mettre en cause l’impartialité des magistrats, elle permet en effet 

d’obtenir le remplacement d’un juge en cas de doute sérieux sur son impartialité. Elle ne doit évidemment pas 

être détournée de cet objectif. Aussi, la partie qui formule une demande de récusation abusivement peut être 

condamnée à une peine d’amende ainsi qu’à des dommages-intérêts. 

En dehors de toute demande de récusation, un conseiller peut également choisir de se retirer, il procède alors 

à son remplacement. Le conseiller qui le remplace doit appartenir au même collège et à la même section 

(pour la récusation en bureau de jugement et bureau de conciliation) ou avoir été élu en référé dans le collège 

concerné lors de l’assemblée générale du CPH (pour la récusation en bureau de référé).  

Qui formule la demande de récusation ?  

L’auteur de la demande de récusation est nécessairement l’une des parties au procès, ou son mandataire, le-

quel doit être muni d’un mandat spécial, même s’il s’agit d’un avocat (article 343 du CPC). 

Quelles sont les causes de la récusation ?  

L’article L. 1457-1 du Code du travail indique les causes de récusation (la récusation doit en effet être fondée 

non pas sur l’article 341 du CPC mais sur l’article L. 1457-1 du C. trav.) : 

Le conseiller prud'hommes peut être récusé : 

1° Lorsqu'il a un intérêt personnel à la contestation, le seul fait d'être affilié à une organisation syndicale ne 

constituant pas cet intérêt personnel ; 

2° Lorsqu'il est conjoint, partenaire lié par un pacte civil de solidarité, concubin, parent ou allié jusqu'au degré 

de cousin germain inclusivement d'une des parties ; 

3° Si, dans l'année qui a précédé la récusation, il y a eu action judiciaire, criminelle ou civile entre lui et une 

des parties ou son conjoint, partenaire lié par un pacte civil de solidarité, concubin ou ses parents ou alliés 

en ligne directe ; 

4° S'il a donné un avis écrit dans l'affaire ; 

5° S'il est employeur ou salarié de l'une des parties en cause. 

RÉCUSATION RÉCUSATION ETET  SUSPICIONSUSPICION  : :   
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La jurisprudence a apporté quelques précisions ; ainsi, le fait qu’un conseiller ait été cadre de la société défen-

deresse plus de vingt auparavant ne constitue pas une cause de récusation (CA Nancy, ch. soc. 14 février 

2002, n°02-00921) ; de même, ne constitue pas une cause de récusation, le fait pour un conseiller d’avoir 

statué sur des litiges analogues (Cass. Soc. 18 février 2003, n°01-11.170).  

En outre, la Cour de cassation considère désormais que l’obligation d’impartialité dépasse les causes de récu-

sation énumérées dans l’article L. 1457-1 du Code du travail. En effet, en se fondant sur l’article 6 § 1 de la 

Conv. EDH, elle a déjà jugé que l’obligation d’impartialité pouvait être invoquée, en dehors des cas cités par 

l’article L. 1457-1 du Code du travail (Cass. Soc. 27 janvier 2009, n°07-42.967 : pour un employeur deman-

dant la récusation d’un conseiller employeur qui avait travaillé comme DRH dans sa société). 

 

Comment la demande de récusation doit-elle être formulée ? 

Face à une demande de récusation, il faut vérifier que certaines conditions de forme sont remplies. La de-

mande doit être formulée dès que la partie qui la formule a connaissance de la cause de la récusation 
(article 342 CPC).  

La Cour de cassation a ainsi jugé qu’une telle demande ne pouvait être présentée pour la première fois devant 

elle ou devant une cour d’appel. 

En outre, des conditions de forme doivent être respectées : la demande de récusation doit « à peine d’irrece-

vabilité, indiquer avec précision, les motifs de la récusation et être accompagnée des pièces propres à la justi-

fier » (article 344 CPC).  

Cette demande est formée, contre récépissé auprès du secrétariat du conseil de prud’hommes ou par une dé-

claration consignée par le secrétaire dans le procès-verbal (article 344 CPC). 

Ces conditions de forme sont appréciées strictement : la Cour de cassation déclare irrecevables les demandes 

formées auprès de la cour d’appel (Civ. 2e, 8 janvier 2009, n° 08-01.797, pour une demande de renvoi pour 

cause de suspicion légitime). 

Les conseillers prud’hommes doivent donc vérifier scrupuleusement ces conditions de recevabilité. 

L’article 345 du CPC prévoit que le secrétaire communique ensuite au conseiller qui fait l’objet de la demande 

de récusation une copie de celle-ci afin qu’il puisse l’examiner et décider ensuite de se retirer ou de refuser 

cette récusation. 

Quelle est la mise en œuvre de la procédure de récusation ?  

La demande se fait au secrétariat-greffe du CPH mais c’est la chambre sociale de la cour d’appel qui est com-

pétente pour trancher. 

Le juge récusé a 8 jours pour acquiescer à la récusation ou s’y opposer : il peut présenter des observations 
afin de justifier son opposition à la demande de récusation. Les parties et le juge ne sont pas présents à l’au-

dience devant la cour d’appel (art. 351 CPC) cependant, la date de l’audience doit être communiquée aux par-

ties.  

Elle limite cependant une utilisation abusive de cet article ; il est en effet de jurisprudence constante, que 

« la circonstance qu’un ou plusieurs membres d’un conseil de prud’hommes appartiennent à la 

même organisation syndicale que l’une des parties au procès n’est pas de nature à affecter l’équili-

bre d’intérêts inhérent au fonctionnement de la juridiction prud’homale ou à mettre en cause l’impartiali-

té de ses membres » (Cass. Soc. 19 décembre 2003, n°02-41.429, Dr. Ouv. mars 2004 p. 129). Le 

Conseil de Prud’hommes de Lille a repris ce raisonnement récemment pour rejeter une question prioritaire 

de constitutionnalité sur l’article L. 1457-1 du Code du travail (Dr. Ouv. Mai 2011, p. 314) 

Un employeur ne peut donc se fonder sur l’appartenance CGT d’un conseiller prud’hommes pour fonder sa 

demande de récusation. Une demande de récusation pour ce motif pourrait d’ailleurs justifier la condamna-

tion à une amende civile (cf. les conséquences de la demande de récusation). 
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Quelles sont les conséquences d’une demande de récusation ?  

Dès lors qu’il a connaissance de la demande de récusation, le Conseil de Prud’hommes suspend l’instance 

(Cass. Soc. 3 juin 2009, n° 04-44.212). 

� Le conseiller qui fait l’objet d’une demande de récusation peut choisir d’y acquiescer, il procède alors à son 

remplacement. Le conseiller qui le remplace doit appartenir au même collège et à la même section (pour la 

récusation en bureau de jugement et bureau de conciliation) ou avoir été élu en référé dans le collège 

concerné lors de l’assemblée générale du CPH (pour la récusation en bureau de référé).  

�  Si la récusation est admise par la cour d’appel, il est procédé au remplacement du conseiller. 

�  Si elle est rejetée par la cour d’appel, l’auteur de la demande peut être condamné à une 
amende civile d’un maximum de 3 000 euros ainsi qu’à des dommages-intérêts (article 353 du 
CPC). C’est un moyen de dissuader la pratique de ces recours dilatoires qui se multiplient malgré une juris-

prudence favorable. En effet, La récusation ne doit bien évidemment pas être utilisée dans un but dilatoire. 

Exemple de condamnation à une amende civile : CA Nîmes 21 octobre 2004 (Droit Ouvrier, janvier 2006, 

p. 27) : « la présente instance introduite par La Poste par un plaideur qui ne pouvait valablement croire au 

succès de ses prétentions et avec une intention manifestement dilatoire, justifie la condamnation de l’établis-

sement public à une amende civile de 1 200 euros. » 

Des dommages-intérêts peuvent également être demandés. Ainsi, la CA de Nîmes (21 octobre 2004) a 

condamné un employeur à verser  à une UL et un syndicat la somme de 1 500 euros à chacun relevant un 

« préjudice direct aux intérêts des syndicats dans la mesure où [la demande de récusation] laissait entendre 

que le seul fait d’appartenir à la CGT pouvait faire douter de la qualité d’impartialité du conseiller prud’ho-

mal ». Il est donc important que l’autre partie à l’instance demande, dans ses observations, la condamnation 

de l’employeur à des dommages-intérêts. 

De même, il semble que le conseiller prud’hommes qui fait l’objet de la demande de récusation puisse égale-

ment faire une telle demande. Pour illustration, CA Paris, 11 mars 2003 (n°RG : 2003/30539) : condamnation 

à payer au conseiller prud’hommes un euro à titre de dommages-intérêts. 

Les recours 

La cour d’appel se prononce, sans appel possible (uniquement pourvoi en cassation). La Cour de cassation a 

déjà jugé que le conseiller récusé ne devient pas "partie à la récusation" de sorte qu’il ne peut pas se pourvoir 

en cassation contre la décision de la Cour d’appel (Cass. Soc. 19 déc. 2003, n° 03--10.014, Dr. Ouv. mars 

2004 p. 129). 

 

Agathe GENTILHOMME, pour DLAJ,   
en collaboration avec Fabienne COMITI 

Vous trouverez en annexe deux décisions récentes:  

- Arrêt de la Cour d’appel de Versailles du 4 janvier 2011; 

- Décision du Conseil de prud’hommes de Lille publiée et annotée par Stéphane DUCROCQ dans le Droit 

ouvrier de mai 2011, p. 314.  

Outre la récusation, le Code de procédure civile organise également la "procédure de renvoi pour 
cause de suspicion légitime". Cette procédure vise à obtenir le renvoi non pas d’un conseiller mais de 

toute la juridiction. Elle obéit aux mêmes conditions de recevabilité et de forme que la demande de récu-

sation (art. 356 CPC).  

La demande est en premier lieu communiquée au président de la juridiction qui peut renvoyer l’affaire à 

une autre juridiction s’il l’estime fondée. S’il s’oppose à la demande de renvoi, il la transmet, accompagnée 

des motifs de son refus au président de la chambre sociale de la cour d’appel.  

Si la demande de renvoi pour cause de suspicion légitime est accueillie, aucun recours n’est possible 

(art. 360 CPC). 

Dès que la demande de récusation vise plusieurs juges, la procédure de renvoi pour suspicion légitime 

s’applique (art. 364 CPC). 
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NON NON NON    

à la fin de la gratuité de la justice prud’homaleà la fin de la gratuité de la justice prud’homaleà la fin de la gratuité de la justice prud’homale   

Depuis l'élection de Nicolas Sarkozy, les attaques contre la justice prud'homale se multiplient : suppres-

sion de 61 Conseils de Prud’hommes, limitation des temps d'activités juridictionnelles des conseillers pru-

d'hommes, volonté d'introduire la médiation (en opposition à la conciliation) dans les rouages de la procé-

dure prud'homale, attaques contre l'oralité de la procédure, la remise en cause de l'élection des conseil-

lers prud'hommes salariés au suffrage universel, etc. 

L'absence de moyens en personnel et en budget touche l'ensemble de la justice, la CGT a comptabilisé le 

besoin en personnel qui se chiffre à 200 postes supplémentaires pour les greffes des conseils de pru-

d'hommes, afin que les salariés soient rétablis dans leurs droits dans des délais raisonnables. 

Comme si cela ne suffisait pas, le Gouvernement poursuit sa politique visant à ce que le recours au juge 

soit semé d'embûches procédurales et financières. Ce fut notamment le cas avec l'assistance obligatoire 

par un avocat (entre 3000 et 5000 €) lors de pourvois en Cour de Cassation ce qui a eu pour effet d'abais-

ser de  30% le nombre de recours. 

Aujourd’hui, un nouveau pas est franchi avec l’instauration du paiement d'un timbre fiscal de 35 € pour 

toutes instances introduites devant les juridictions civiles, sociales, et prud'homales. 

« Art. 1635 bis Q. I. – Par dérogation aux dispositions des articles 1089 A et 1089 B, une contribution 

pour l’aide juridique de 35 € est perçue par instance introduite en matière civile, commerciale, prud’ho-

male, sociale ou rurale devant une juridiction judiciaire, ou par instance introduite devant une juridiction 

administrative. » 

« II. - La contribution pour l’aide juridique est exigible lors de l’introduction de l’instance. Elle est due par 

la partie qui introduit une instance. » 

Ce dispositif remet en cause la gratuité de la procédure prud'homale et de fait, l'accès au juge pour des 

milliers de salariés 

La volonté du gouvernement de réduire le contentieux prud'homal par tous moyens, et ainsi priver les sala-

riés de la possibilité de faire valoir leurs droits, rejoint la volonté patronale de tout faire pour éviter 

d'être condamné, alors que les licenciements, les non paiements de salaires, et autres délinquances patro-

nales continuent de frapper des milliers de salariés. 

La CGT considère que la remise en cause de la gratuité de la procédure en matière prud'homale revient 

pour celles et ceux, qui dans une large majorité sont privés de leurs emplois et d’un revenu décent, à s'ac-

quitter d'une taxe pour obtenir réparation d’un préjudice que leur a fait subir leur employeur ! 

Cette mesure est contraire à l’article 6 de la convention européenne des droits de l’homme qui  édicte le 

principe d'égal accès à la justice pour tous. 

Si cette disposition, qui porte atteinte au droit que possède chaque citoyen de saisir le juge,  était mainte-

nue, ce serait une véritable remise en cause de l’un des fondements de notre société démocratique. 

La CGT exige le retrait de cette disposition. Elle agira par tous les moyens à sa disposition pour y parvenir. 

Ce dont ont besoin les conseils de prud'hommes se sont des moyens en personnel et en budget, pour répon-

dre aux demandes de justice des salariés face à un patronat qui s'exonère du respect des droits les plus 

élémentaires. 

Pour le Collectif confédéral DLAJ  

Jean-Pierre GABRIEL 

Voir déclaration confédérale page suivante. 
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Après la suppression de 61 Conseils de Prud’hommes et les réformes de cette juridiction défa-

vorables aux salariés, le Gouvernement poursuit sa politique semant d’embûches procédurales 

et financières le recours au juge. Ce fut notamment le cas avec l’assistance obligatoire par un 

avocat (entre 3000 et 5000 €) lors de pourvois en Cour de Cassation, ce qui a eu pour effet 

d’abaisser de 30% le nombre de recours. 

Aujourd’hui, un nouveau pas est franchi avec l’instauration du paiement d’un timbre fiscal de 

35€ pour toutes instances introduites devant les juridictions civiles, sociales, et prud’homales. 

Ce dispositif remet en cause la gratuité de la procédure prud’homale et de fait handicape l’ac-

cès au juge pour des milliers de salariés. 

La volonté du gouvernement de réduire le contentieux prud’homal par tous moyens, et ainsi 

priver les salariés de la possibilité de faire valoir leurs droits, rejoint la volonté patronale de 

tout faire pour éviter d’être condamné, alors que les licenciements, les non paiements de sa-

laires, et autres délinquances patronales continuent de frapper des milliers de salariés. Les 

conseils de prud’hommes ont avant tout besoin de moyens en personnel et en budget, pour 

répondre aux demandes de justice des salariés face à un patronat qui s’exonère du respect 

des droits les plus élémentaires. 

La CGT considère que la remise en cause de la gratuité de la procédure en matière prud’ho-

male revient, pour celles et ceux, qui dans une large majorité sont privés de leurs emplois et 

d’un revenu décent, à s’acquitter d’une taxe pour obtenir réparation d’un préjudice que leur a 

fait subir leur employeur. 

Cette mesure est contraire à l’article 6 de la Convention européenne des Droits de l’Homme 

qui édicte le principe d’égal accès à la justice pour tous. La CGT exige le retrait de cette dispo-

sition. Elle agira par tous les moyens pour y parvenir. 

Montreuil, le 30 juin 2011 

Communiqué de la CGT 

 

POUR POUR LELE  MAINTIENMAINTIEN  DEDE  LALA  GRATUITÉGRATUITÉ    

DEDE  LALA  JUSTICEJUSTICE  PRUD’HOMALEPRUD’HOMALE  














